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Le développement durable, une exigence de solidarité 
transcrite dans le droit français

« Le développement durable est un développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 

futures de répondre aux leurs propres » 

Our Common Future, 
Commission mondiale sur l’environnement et le développement de l'ONU, 1987

2005 : Charte de l’environnement intégrée dans la constitution 

2010 : loi Grenelle II 
➔ rapport annuel sur la situation en matière de développement durable
➔ Plan Climat-Energie Territorial (PCET)

2015 : Loi relative à Transition Énergétique pour la croissance verte
➔ intégration du volet « Air » 
➔ les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) doivent prendre en compte le PCAET
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Une gestion du patrimoine qui vise l’exemplarité

● Exigences environnementales pour toutes les nouvelles 
opérations

● Rénovation de la piscine de Pierre-de-Coubertin

● Suivi des consommations d’énergie en place, intégration 
d’énergie renouvelable lorsque cela est possible : 
raccordement au réseau de chaleur (ex : Stade Montpied), 
Chaleur + demain...

● Lancement d’une étude pour améliorer la gestion énergétique 
du Parvis

● Marchés d’énergie avec intéressement sur 20 sites, définissant 
un niveau contractuel de consommation d’énergie

● 100 % de l’électricité d’origine renouvelable
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Une politique des transports pour améliorer le 
quotidien

● Schéma cyclable : dès 2018 augmentation 
significative du service

● Structuration du réseau de transport en 
commun en route 2025
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● Adoption du Plan de 
Déplacement Urbain 
(PDU)

● Travail partenarial pour 
la mise en place d’un 
Centre de Distribution 
Urbain

● Démarches préalables à 
l’implantation d’une 
station GNV, d’une 
station hydrogène, et 
d’un réseau de bornes de 
recharge pour véhicules 
électriques



  

Une métropole plus saine et respirable
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Faire de nos déchets des ressources
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kg/habitant
● Inscription de Clermont 

Auvergne Métropole dans la 
démarche « Territoire Zéro 
Déchet Zéro Gaspillage » initiée 
par le Valtom 

● Collecte des bio-déchets sur 
l’ensemble de la restauration 
scolaire

● Politique de prévention 
toujours active

● Plan Propreté
● Conventions favorisant 

l’économie circulaire avec  
Emmaüs / Mains ouvertes / 
JeRecycleParc

Déchets collectés



  

Vers un modèle de développement plus équitable et 
plus résilient

● Partenariat avec la CCI du Puy-de-Dôme
● Projet Alimentaire Territorial piloté par 

le Grand Clermont 
● Soutien et aide à la Ferme Urbaine
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Nombre d'heures d'insertion réalisées sur le territoire

● Poursuite des 4 chantiers 
d’insertion de la Métropole (dont 1 
pour l’entretien des rivières et 1 
pour l’entretien des sentiers de 
randonnée), et mise en place en 
2019 d’un 5ème chantier 
d’insertion « vélo » avec le SMTC 
pour répondre à l’augmentation  
d’activité de C.Vélo

● Clauses sociales dans les marchés : 
182 000 heures en 2018, soit 115 
équivalents temps plein, 200 
entreprises partenaires et 15 
maîtres d’ouvrages publics
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